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Avertissement : Dans le contexte de l’épidémie de c ovid-19 et à la suite des mesures prises 
par les autorités pour freiner sa propagation, l’Assemblée générale se tiendra à huis clos, 
hors la présence physique de ses actionnaires ou des autres personnes ayant le droit d’y 
assister, au siège de la Société situé au 42, avenue de Friedland, 75008 Paris.

Cette décision intervient conformément aux dispositions de l’Ordonnance n°  2020-1497 du 
2 décembre 2020 portant prorogation et modifi cation de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 
2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes 
dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé 
en raison de l’épidémie de c ovid-19.

En effet, à la date de la convocation  de l’Assemblée générale, plusieurs mesures administratives 
limitant ou interdisant les déplacements ou les rassemblements collectifs pour des motifs 
sanitaires font obstacle à la présence physique à l’Assemblée générale de ses membres.

Dans ce contexte, aucune carte d’admission ne sera délivrée et les actionnaires pourront 
exercer leur droit de vote uniquement à distance ou par correspondance et préalablement à 
l’Assemblée. Ils sont invités à voter par correspondance à l’aide du formulaire de vote ou par 
Internet sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS, ou encore à donner pouvoir au 
Président de l’Assemblée ou à une personne de leur choix selon les mêmes modalités.

Les actionnaires sont également encouragés à privilégier la transmission de toutes leurs 
demandes et documents par voie électronique.

Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée 
générale sur le site www.vivendi.com. Cette rubrique sera mise à jour pour préciser, le cas 
échéant, les modalités défi nitives de participation à l’Assemblée générale et/ou les adapter 
aux évolutions législatives et réglementaires qui interviendraient postérieurement à la 
parution du présent avis.

L’Assemblée générale fera l’objet d’une retransmission en direct et en différé sur le site 
www. vivendi.com.

www.vivendi.com
Pour plus d’informations :
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Madame, Monsieur, cher(e) actionnaire,

 Comme annoncé le 13 février 2021, les grands actionnaires institutionnels 
de Vivendi réclament depuis plusieurs années la scission ou la distribution 
d’Universal Music Group (UMG) pour diminuer la décote de conglomérat de 
Vivendi.

Avant de pouvoir envisager de répondre à cette demande, le Directoire 
souhaitait travailler à la valorisation d’UMG à sa juste valeur afi n de mieux 
servir les intérêts de ses actionnaires et favoriser ainsi la réalisation de son 
plan de développement d’un grand groupe de contenus, de médias et de 
communication.

Nous avions fi xé un objectif de valeur d’entreprise minimum pour UMG de 
30 milliards d’euros. L’entrée du consortium mené par Tencent, à hauteur 
de 20 % entre mars 2020 et janvier 2021, sur la base de cette valorisation, 
ainsi que les marques d’intérêt de nouveaux investisseurs à des prix 
potentiellement supérieurs permettent désormais au Directoire d’envisager 
une distribution, en actions, de 60 % du capital d’UMG aux actionnaires de 
Vivendi.

Cette distribution, exclusivement en nature, interviendrait à titre de 
distribution exceptionnelle (special dividend). Dans le même temps, la 
cotation des actions UMG, émises par sa société faîtière , serait demandée 
sur le marché réglementé d’Euronext NV à la bourse d’Amsterdam, dans un 
pays où était implanté l’un des sièges historiques d’UMG.

C’est dans ce cadre qu’il vous est aujourd’hui proposé de modifi er les statuts 
de votre S ociété afi n de permettre, le cas échéant, cette distribution en 
nature. Cette étape permettra à votre Directoire de poursuivre l’étude de 
ce projet. Si celui-ci devait aboutir, vous serez à nouveau consultés lors 
d’une prochaine Assemblée générale qui pourrait se tenir avant la fi n de 
l’année 2021 afi n de décider cette distribution de titres UMG.

Nous vous rappelons que l’Assemblée fera l’objet d’une retransmission en 
direct et en différé sur le site de la Société www.vivendi.com.

L’ouverture du capital d’UMG, 

à hauteur de 20 %, sur la base d’une 

valeur d’entreprise de 30 milliards d’euros, 

ainsi que les marques d’intérêt de nouveaux 

investisseurs à des prix potentiellement 

supérieurs permettent désormais 

au Directoire d’envisager une distribution, 

en actions, de 60 % du capital d’UMG

aux actionnaires de Vivendi.

YANNICK BOLLORÉ

Président du Conseil de surveillance

ARNAUD DE PUYFONTAINE

Président du Directoire

Message du Président du Conseil de surveillance 
et du Président du Directoire
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Président-Directeur général de Bolloré SE
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Membre du Directoire et Directeur en charge de la coordination 
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Membre du Directoire et Secrétaire général du groupe

Monsieur Simon Gillham
Membre du Directoire et Président de Vivendi Village, 
Directeur de la communication de Vivendi
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Monsieur Stéphane Roussel
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www.vivendi.com

Pour plus d’informations :
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Ordre du jour et résolutions

Ordre du jour

1 -  Modifi cation de l’article 20 des statuts – Affectation et répartition du bénéfi ce.

2 - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.
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Ordre du jour et résolutions

1re 
RÉSOLUTION Modifi cation de l’article 20 des statuts – Affectation et répartition du bénéfi ce

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, décide de modifi er l’article 20 des statuts « Affectation et répartition du bénéfi ce », 
qui sera désormais rédigé comme suit :

 Ancien texte Nouveau texte

   Article 20 – AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE    Article 20 – AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE

1. Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice, 
fait apparaître, par différence, après déduction des amortissements et 
des provisions, le bénéfi ce de l’exercice.

Inchangé

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de 
réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds 
de réserve atteint le dixième du capital social ; il est reconstitué dans 
les mêmes conditions, lorsque, pour une raison quelconque, la réserve 
légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Inchangé

L’Assemblée générale peut prélever toutes sommes reconnues utiles 
par le Directoire pour doter tous fonds de prévoyance ou de réserves 
facultatives, ordinaires ou extraordinaires ou pour les reporter à 
nouveau ou les distribuer.

Inchangé

2. Le bénéfi ce distribuable est constitué par le bénéfi ce de l’exercice 
diminué des pertes antérieures et des sommes à porter en réserve, en 
application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéfi ciaire.

Inchangé

Les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfi ces de l’exercice. Inchangé

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être 
faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient 
à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des 
réserves que les dispositions légales ou réglementaires ou les statuts 
ne permettent pas de distribuer.

Inchangé

L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut être incorporé en 
tout ou partie au capital.

Inchangé

L’Assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 
sont effectués.

Inchangé

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fi xées par 
l’Assemblée générale, ou, à défaut, par le Directoire. La mise en 
paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 
mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par 
autorisation de justice.

Inchangé

L’Assemblée générale annuelle a la faculté d’accorder à chaque 
actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 
acomptes sur dividende, une option entre le paiement en numéraire, 
en actions ou par remise de biens en nature.

Inchangé

En outre, l’Assemblée générale – ou le Directoire en cas d’acompte 
sur dividende – peut décider que tout ou partie de la distribution 
du dividende, des acomptes sur dividende, des réserves ou des 
primes, ou de la réduction de capital, sera réalisée par remise de 
biens en nature, y compris de titres fi nanciers. Dans tous les cas, 
il pourra être décidé que les droits formant rompus ne seront ni 
négociables ni cessibles, nonobstant l’article 6-2 des présents 
statuts. Il pourra notamment être décidé que, lorsque la quote-part 
de la distribution à laquelle l’actionnaire a droit ne correspond pas 
à un nombre entier de l’unité de mesure retenue pour la distribution, 
l’actionnaire recevra le nombre entier de l’unité de mesure 
immédiatement inférieur complété d’une soulte en numéraire.

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement 
sont prescrits.

Inchangé

Projet de résolutions



—  VIVENDI  —  BROCHURE DE CONVOCATION - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 29 MARS 2021   — 5

Ordre du jour et résolutions

2 de 
RÉSOLUTION Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée à l’effet d’effectuer toutes 
formalités prévues par la loi.



Rapport du Directoire sur les résolutions

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons convoqués  en Assemblée générale extraordinaire pour soumettre à votre approbation une  modifi cation statutaire, à l’effet de permettre 
à votre S ociété de distribuer des dividendes, réserves ou primes, par remise de biens en nature, y compris sous forme de titres fi nanciers  (première 
résolution). 

En effet, c omme annoncé le 13 février 2021, cette proposition s’inscrit dans le cadre du dialogue avec les grands actionnaires institutionnels de Vivendi  qui 
réclament depuis plusieurs années la scission ou la distribution d’Universal Music Group (UMG) à l’effet de mieux refl éter les valeurs d’actifs de Vivendi 
et plus particulièrement ceux liés à la musique.

Préalablement, il était nécessaire d’obtenir une valorisation d’UMG à sa juste valeur, pour permettre à Vivendi de disposer des moyens fi nanciers suffi sants 
pour réaliser son plan de développement d’un grand groupe de contenus,  de médias et de communication .

L’entrée du consortium mené par Tencent Holdings Limited (Tencent) à hauteur de 20 % du capital d’UMG fi nalisée entre mars 2020 et janvier 2021, à une 
valeur d’entreprise de 30 milliards d’euros pour 100 % d’UMG sur une base totalement diluée, ainsi que la demande de nouveaux investisseurs à des prix 
potentiellement supérieurs permettent désormais de conforter la valorisation d’UMG, et  d’étudier le projet de distribution de 60 % du capital d’UMG aux 
actionnaires de Vivendi SE d’ici à la fi n de l’année 2021. Si ce projet de distribution devait aboutir, vous serez à nouveau consultés lors d’une prochaine 
Assemblée générale. La cotation des actions UMG, émises par sa société faîtière , en cours de constitution, serait demandée sur le marché réglementé 
d’Euronext NV à la bourse d’Amsterdam, un pays où était implanté l’un des sièges historiques d’UMG.

1
MODIFICATION DE L’ARTICLE 20 DES STATUTS – AFFECTATION ET RÉPARTITION 
DU BÉNÉFICE
1re résolution 

Afin de permettre à votre Société de réaliser, le cas échéant, cette 
distribution exceptionnelle en nature, n ous vous proposons de modifi er 
l’article 20 « Affectation du résultat et répartition du bénéfi ce » des statuts 
de votre Société, afi n de donner la possibilité à l’Assemblée générale de 
décider,  conformément aux dispositions de l’article L. 232-12 du Code de 
commerce, en cas de distribution du dividende, de réserves ou de primes, 

ou en cas de réduction de capital, que tout ou partie de cette distribution 
ou de cette réduction de capital sera réalisée par remise de biens en nature, 
y compris de titres fi nanciers détenus par la Société. En cas de distribution 
d’un acompte sur dividende, cette possibilité serait donnée au Directoire, 
conformément aux dispositions de l’article R. 232-17 du Code de commerce.

2 POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITÉS
2nde résolution

Il vous est enfi n proposé de conférer les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des formalités consécutives à la tenue de votre Assemblée (seconde 
résolution).

Le Directoire  

Observations du Conseil de surveillance

Le Conseil de surveillance indique qu’il n’a aucune observation à formuler sur le rapport du Directoire sur les résolutions soumises à l’Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires.
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 Comment participer à 
l’Assemblée générale ?

1 FORMALITÉS PRÉALABLES À EFFECTUER POUR PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de 
commerce, il est justifi é du droit de participer à 
l’Assemblée générale par l’inscription des titres 
au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte (en application du 
septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de 
commerce), au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée soit le jeudi 25 mars 2021 à zéro 
heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la société (ou son 
mandataire), soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres 
au porteur tenus par les intermédiaires fi nanciers 
est constatée par une attestation de participation 
délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par 
voie électronique) dans les conditions prévues à 
l’article R. 22-10-28 du Code de commerce (avec 
renvoi à  l’article R. 225-61 du même Code), en 
annexe :

 ➔ du formulaire de vote à distance ;

 ➔ de la procuration de vote.

Par dérogation à l’article R. 22-10-28 III. du Code 
de commerce l’actionnaire qui a déjà exprimé son 
vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir 
un autre mode de participation à l’Assemblée sous 
réserve du respect des modalités et délais 
précisés dans le présent avis.

Avertissement : Dans le contexte de l’épidémie de c ovid-19, et conformément aux dispositions de l’Ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 
2020 portant prorogation et modifi cation de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 autorisant la tenue de l’Assemblée hors la présence 
de ses actionnaires ou des autres personnes ayant le droit d’y assister, aucune carte d’admission ne sera délivrée .

Les actionnaires sont donc invités à voter  par Internet sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS, ou par correspondance à l’aide 
du formulaire de vote, ou encore à donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à une personne de leur choix selon les mêmes modalités.

Les actionnaires sont également encouragés à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par voie électronique.

VOUS ÊTES ACTIONNAIRE 
DE VIVENDI SE.

 Si vous souhaitez exprimer 
votre vote , vous trouverez 
toutes les précisions 
nécessaires ci-après.

Dans tous les cas, il vous faut, 
au préalable, justifi er de votre 
qualité d’actionnaire.

Les modalités de participation
 Comme indiqué ci-dessus, l’Assemblée générale extraordinaire de Vivendi SE se tiendra à huis clos, hors 
la présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister.
Aucune carte d’admission ne sera en conséquence délivrée. Les actionnaires peuvent participer à l’Assemblée 
en choisissant l’une des deux modalités suivantes :

Donner pouvoir (procuration) au Président 
de l’Assemblée générale ou à toute personne
physique ou morale de leur choix (articles 
L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce).

2. Il est recommandé aux 
actionnaires de ne pas 
attendre les derniers 
jours pour exprimer 
leur mode de 
participation à 
l’Assemblée générale.

Voter par 
correspondance 
ou à distance.

1.
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2 VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION

Vote ou procuration 
par internet

Les actionnaires  ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire 
par internet avant l’Assemblée générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

POUR LES ACTIONNAIRES AU NOMINATIF

Les titulaires d’actions inscrites sous la forme  nominative  
(pure ou administrée) qui souhaitent voter par internet 
accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares 
dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.
bnpparibas.com

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se 
connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès 
habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront 
se connecter au site Planetshares en utilisant leur 
numéro d’identifi ant qui se trouve en haut et à droite de 
leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l’actionnaire 
n’est plus en possession de son identifi ant et/ou son mot 
de passe, il peut contacter le numéro 0 811 903 904 mis 
à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra 
suivre les indications données à l’écran afi n d’accéder 
au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un 
mandataire.

POUR LES  ACTIONNAIRES AU PORTEUR

Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner 
afi n de savoir si son établissement teneur de compte est 
connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, 
si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation 
particulières.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est 
connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra 
s’identifi er sur le portail internet de son établissement 
teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il 
devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne 
correspondant à ses actions et suivre les indications 
données à l’écran afi n d’accéder au site VOTACCESS et 
voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire 
n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que 
la notifi cation de la désignation et de la révocation d’un 
mandataire peut toutefois être effectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions des 
articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de commerce, 
selon les modalités suivantes :

 ➔ l’actionnaire devra envoyer un e-mail à l’adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.
com. Cet e-mail devra obligatoirement contenir 
les informations suivantes : nom de la Société 
concernée, date de l’Assemblée, nom, prénom, 
adresse, références bancaires du mandant ainsi 
que les nom, prénom et si possible l’adresse du 
mandataire ;

 ➔ l’actionnaire devra obligatoirement demander à 
son intermédiaire fi nancier qui assure la gestion 
de son compte titre d’envoyer une confirmation 
écrite au service Assemblées générales de BNP 
Paribas Securities Services – CTO Assemblées 
générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue 
du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifi cations de désignation ou révocation de 
mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée, toute autre demande ou notifi cation portant sur 
un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Conformément aux dispositions du Décret n° 2020-1614 
du 18 décembre 2020 portant prorogation et modifi cation 
du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et du Décret 
n° 2020-629 du 25 mai 2020, les mandats avec indication 
de mandataire devront être réceptionnés au plus tard le 
quatrième jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 
jeudi 25 mars 2021. Le mandataire devra adresser ses 
instructions de vote pour l’exercice des mandats dont il 
dispose à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@
bnpparibas.com, sous la forme du formulaire mentionné 
à l’article R. 225-76 du Code de commerce, au plus tard 
le quatrième jour précédant l’Assemblée, soit le jeudi 
25 mars 2021.

Les confi rmations de désignation ou les révocations de 
mandats devront être réceptionnées au plus tard la veille 
de l’Assemblée générale, soit le dimanche 28 mars 2021 
(15 heures – heure de Paris).

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 
10 mars 2021.

La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée 
générale prendra fin le dimanche 28  mars 2021 
à 15 heures, heure de Paris.

Toutefois, afi n d’éviter tout engorgement éventuel du 
site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre la veille de l’Assemblée pour voter.
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Les actionnaires peuvent également voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président 
de l’Assemblée ou à un mandataire par voie postale :

POUR LES  ACTIONNAIRES AU NOMINATIF

Il appartient à l’actionnaire dans ce cas de r envoyer le 
formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, joint à la brochure de  convocation, à 
l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, 
Service Assemblées générales – CTO Assemblées 
générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue du 
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

POUR LES  ACTIONNAIRES AU PORTEUR

Il appartient à l’actionnaire de t élécharger le formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration 
disponible sur le site Internet de la Société : www.vivendi.
com/actionnaires-investisseurs/ assemblee-generale-2/ 
ou de demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire 
qui gère ses titres à compter de la date de convocation 
de l’Assemblée et au plus tard le sixième jour précédant 
la tenue de l’Assemblée générale. Une fois complété par 
l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à son 
établissement teneur de compte qui l’accompagnera 
d’une attestation de participation et l’adressera à BNP 
Paribas Securities Services, Service Assemblées 
générales – CTO Assemblées générales – Les Grands 
Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin 
Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par 
correspondance devront être reçus par le Service 
Assemblées générales de BNP Paribas Securities 
Services, mandaté par la Société, au plus tard le 
dimanche 28 mars 2021 (15 heures – heure de Paris).

Conformément aux dispositions du Décret n° 2020-1614 
du 18 décembre 2020 portant prorogation et modifi cation 
du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et du Décret 
n° 2020-629 du 25 mai 2020, les mandats avec indication 
de mandataire devront être réceptionnés au plus tard le 
quatrième jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 
jeudi 25 mars 2021. Le mandataire devra adresser ses 
instructions de vote pour l’exercice des mandats dont il 
dispose à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@
bnpparibas.com, sous la forme du formulaire mentionné 
à l’article R. 225-76 du Code de commerce, au plus tard 
le quatrième jour précédant l’Assemblée, soit le jeudi 
25 mars 2021.

Les confi rmations de désignation ou les révocations de 
mandats devront être réceptionnées au plus tard la veille 
de l’Assemblée générale, soit le dimanche 28 mars 2021 
(15 heures – heure de Paris).

3 
MODALITÉS D’EXERCICE 
DE LA FACULTÉ DE POSER 
DES QUESTIONS ÉCRITES

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions. Ces questions 
écrites sont envoyées, au siège social : 42, avenue de Friedland - 75008 
Paris, France, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au Président du Directoire. Conformément aux dispositions du 
Décret n° 2020-1614 du 18 décembre 2020 portant prorogation et 
modifi cation du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et du Décret n° 2020-629 
du 25 mai 2020, les questions écrites doivent être réceptionnées avant la 
fi n du deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit le jeudi 
25 mars 2021.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, elles sont 
accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L. 211-3 du Code 
monétaire et fi nancier.

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra 
être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même 
contenu ou porteront sur le même objet. Conformément aux dispositions 
de l’Ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020 portant prorogation et 
modifi cation de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, l’ensemble des 
questions écrites posées par les actionnaires et des réponses qui y sont 
apportées seront publiées sur le site Internet de la société (www. vivendi. com) 
dans une rubrique spécifi que de l’Assemblée générale. 

4 
INFORMATIONS ET DOCUMENTS 
MIS À LA DISPOSITION 
DES ACTIONNAIRES

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée générale 
et mentionnés à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être 
consultés, au plus tard, à compter du vingt-et-unième jour précédent 
l’Assemblée, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 
http://www.vivendi.com/actionnaires-investisseurs/assemblee-
generale-2/ 

www.vivendi.com.

L’Assemblée fera l’objet d’une 
retransmission en direct et en différé 
sur le site Internet de la Société : 

 Vote par 
correspondance 
ou par procuration 
par voie postale
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Comment remplir le formulaire ?
 En aucun cas ce formulaire ne doit être retourné à Vivendi.

Dans tous les cas, 
n’oubliez pas de dater 

et de signer ici.

Inscrivez ici vos nom, 
prénom et adresse

ou vérifi ez-les s’ils y 
fi gurent déjà.

1 2 3

Si vos actions 
sont au porteur,

n’oubliez pas de joindre à 
ce formulaire l’attestation 

de participation délivrée par 
votre intermédiaire fi nancier.

Pour voter 
par correspondance,

noircissez ici et suivez 
les instructions.

Pour donner 
pouvoir au 

Président de 
l’Assemblée,
noircissez ici.

Pour donner pouvoir 
à votre conjoint ou un 

autre actionnaire, 
ou tout autre personne
noircissez ici et inscrivez 
les coordonnées de cette 

personne.

 En application de la loi de simplifi cation n° 2019-744 du 19 juillet 2019,  le calcul de la majorité des voix est effectué en fonction des voix exprimées, dont 
sont exclues les abstentions. En revanche, les abstentions sont prises en compte pour le calcul du quorum.
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À retourner exclusivement à :

BNP Paribas
Securities Services

Service Assemblées générales
CTO  Assemblées générales

Les Grands Moulins de Pantin
9, rue du Débarcadère

93761 Pantin Cedex

Établissement centralisateur 
mandaté par la S ociété

Visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
Lundi 29 MARS 2021

Le soussigné (1)

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom (M., Mme ou Mlle) :  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom usuel :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse électronique :  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse complète :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal :  ...............................................................   Ville :  ..............................................................................................................................................................................................................................................

Propriétaire de : .......................................................................................................  actions nominatives

...........................................................................................................................................................  actions au porteur (2) 

souhaite recevoir à l’adresse ci-dessus les documents ou renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce 
concernant l’Assemblée générale extraordinaire du lundi 29 mars 2021, à l’exception de ceux qui étaient annexés à la formule 
unique de procuration et de vote par correspondance.

 Fait à :  ........................................................................................... le :  .......................................................................................2021

(1)  Pour les personnes morales, indiquer la dénomination sociale exacte.

(2) Joindre une copie de l’attestation de participation, délivrée par votre intermédiaire fi nancier.

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent obtenir 
de la Société, par une demande unique, l’envoi des documents et renseignements précités à l’occasion des Assemblées 
ultérieures d’actionnaires.

Demande d’envoi de documents 
et renseignements
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